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Dans la Semaine Religieuse du 17 octobre 1902, l'évêque de Quim· 
per, Mgr Dubillard, demandait aux curés et recteurs de lui fournir rapi
dement des renseignements très précis sur la langue, bretonne ou fran
çaise utilisée au prône et dans la prédication dominicale, ainsi que dans 
l'enseignement du catéchisme. Les résultats de cette enquête ont été fort 
heu_r~useme.nt co~seiVés~ Des statistiques furent publiées par la Semaine 
Rehg1euse a la f<n de cette année 1902. Mais les réponses des recteurs, 
pour la plupart circonstanciées, vont souvent au-delà du questionnaire. 
Elles constituent ainsi un document exceptionnel pour évaluer l'utilisation 
du breton et la connaissance du français dans le département au début 
de ce siècle. 

Le contexte 

Ce n'était pas une enquête gratuite. En effet, le 29 septembre 1902 
Combes, président du conseil et ministre des cultes avait adressé au~ 
~r~fets ~es ~éparteme!"~s breton~a~ts une circulaire, par laquelle il modi
fl?l~ le hbelle du cert1f1cat de res1dence des prêtres. On vivait sous le 
r~~l_met. cqncordataire ... ~es_ prê.tres étaient_ as:sitnilés .au)( fonctionnaires p.u
bhcs, . <nnargeant, 'pou~. la plupart, au. budget de l'Etat. Mais, pour pouvoir 
bénéf1c1er de leur traitement, les prêtres devaient justifier de l'accomplis
sement de leur. ?ff1ce. A co:t effet, les maires fournissai11nt, chaque tri
mestre, un cert1f1cat dl! ,.résidence .des. recteurs et v1caires. dont le but 
était.· de _certifier J'ex,ercice .de leur fonCtion et- de_ contrôler-.ia résidence», 
La Clrcula<re du 29 septembre 1902 introduisait un élément nouveau dans 
le certificat de résidenc~ des p,rêtres bas-bretons. cc Vous m'avez rendu 
compte. écrit Combes. aux préf,ets, de .la manière. dont le service est fait 
et de l'espèce de ténacité· cjue ·met un .grand. nombre• des titulaires ecclé: 
si~stiques _de . votre département à donner l'instruction religieuse, y corn~ 
pr<s le catech1sme, en dialecte breton. Il est cependant incontestable que 
le _budget des culte~ n'est voté par les Chambres que pour la rémuné
rat~o!", en dehors . b1en entendu de toute la partie liturgique des offices 
rellg1eux, de serv1ces faits dans notre langue nationale. J'ai décidé en 
conséquence que le certificat dont le modèle était joint à la circulaire du 
14 !évrier 1877, serait à l'avenir ainsi libellé: • Certificat de résidence des 
c~res, desserv?nts .et vicaires, délivré d'office par le maire de leur domi
cile, et adresse par lui au sous~ préfet de l'arrondissement le 1er des mois 
de ':"~rs, juin, septembre et décembre - Nous, maire de la commune de ... 
cert1f1ons que M ... , curé, desservant ou vicaire de la paroisse de ce nom 
e~t França!~ ou naturali~é Fra~çais, et. ~ fait, au cours du trimestre qui 
v1ent de ~ecouler, les mstruct10ns rehg1euses, y compris le catéchisme, 
en françaiS ». 

En termes clairs, cela voulait dire que le traitement de chacun de ces 
prêtre~ ét~it , ~é~ormais lié à l'usage qu'ils feraient, ou non, de la langue 
frança1se a 1 eglise et au catéchisme. Ou abandonner la langue bretonne, 
ou renoncer à leur traitement: tel était le choix qu'on leur imposait. 
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La parution de la circulaire ministérielle souleva une émotion consi
dérable. D'autant ·plus que l'exécution de la. précédente mesure .gouver
nementale venait à peine de se tefminer,· da·ns des -conditions particuJiè;. 
rament houleuses. L'été 1902, dont on sortait, avait été • chaud"· C'étaient 
les expulsions des Sœurs. Partout, dans le département, des manifesta
tioqs, ·.:trè$ importantes l?'.éta,î~l)t :·.9rga.J(Ii.sées :-pour, :Protest~r,_ :-.contre , .cette 
opération. On avait dû faire appel .aux.gendarmes, et même à l'année, pour 
permettre au commissaire de faire son œuvre. Les compte rendus des 
journaux et les documents photographiques témoignent de l'ampleur et 
de l.a,vigu~pr de. la ,résistance. On avait à peine o;u le temps ,d'l .reprendre 
so~,.souffle, à .l'is~ue d~ ,c~s ·~v~nements, ~ue,.tombajt, un 'mois fllils tard. 
la t<rculaire de Combes niterd1sant l'emploi du breton dans les. égfi~·es et 
au catéchisme. Cette fois, c'étaient les' prêtres ·qui sè 'trôuvaient dirac' 
tement visés. On a estimé qu'il s'agissait là d'une mesure de rétorsion 
contre le clergé et les fidèles bas-bretons qui avaient été très actifs au 
cours des manifestations de· l'été. Et ceCi <fut dit, en• pleine ·chambre des 
députés, par Etienne<· Lamy, . député ·du Morbihan : • Je· •suis • obligé • dê 
conclure que si vous avez agi ainsi, M. le Président du Conseil, c'est 
afin de pouvoir brimer, blâmer une certaine partie de la population bre
tO!:l~'l·:.qui, bie~. Qu'elle< so\t.profondément ,attachée à la France .• a .eu le 
!Ofl,, à VOS :yeux, d.'i', désapprouver p~!tl)ment:.J~ ,politique que·)IOUS cavez 
su.i!fi!> da nHa ~u.,stion. de,s cqngrég~tions reli~i~~ses "· l,.ors des. fll~nJfes; 
tallons de 1 éte, la condwte des pretres ava1t eté sévèrement contrôlée. 
Vingt d'entre eux s'étaient vu refuser leur traitement pour ce trimestre. 
Quelques autres furent tralnés devant les tribunaux sous l'inculpation de 
cc'ir1fraCtioh à' la_: loi sür:: 16é ·:at_~rotipemênts· :êt .')'ébé:uio_n-· 'àÜX' 99ndarmes ». 

Mathieu Carval, ·.recteur 'dé ''Plogonnec et ses· vi cà ires.·· 'Pi!Nre 'Lésvéiian et 
Jean Sergent furent acquittés, mais privés de traitement pour dix-huit mols. 
Par contre, Eugène Pichon, vicaire à Concarneau, Joseph Pelliet. vicaire 
à Pont-Croix et Jean-Marie Donnart, . professeur au petit séminaire furent 
c?n~amnés à deu~ ·jours: de, prison avec sursis. Yvon: Le ,Roux,. !:autre 
v1ca1re .dl! pont-Croix, fut acquitté ,·.en appel;' lè,,tribunal <rendait ·même 
h,af.llmagl! à son courage:: :il· avait·délivré le commissaire de. pcllce,.,des 
maio_s -.-de:s _p.ontécruciennes ·.qui traînaient ce· fonctionnaire vers ·Je. bas de 
Ja •ville poQr· _le jeter au: fond du Goy.en, Pour .ces .prêtr,es: condamnés,, .les 
• q,~arante,hwt: h~~res avec sursis" furent tenus pour un: titre de,glol~e; 

,' ·,' 

A~ec la birculàir~ de Co!"!bes ~antre la languè bret~nnè à, l'église, 
Url' nou~eau, -combat s _engageait. _Et c est :en·: vue de_·. se munï_r: d'argume11t$ 
sdl,id~s que·, l'évêque organisa ûne enquête, générale' sûr l'usage . des lan
gues breto'nhe et française dans !·'ensemble de son diocèse; '"''' '· ,.· , 

li", 

Les curés .:et recteürs ·étaient invités à· répondre ·sUr siX points. 
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1. - Quel est le nombre exact des enfants de 9 et 10 ans qui sont 
appelés, d'après les nouveaux règlements, à suivre dans la paroisse les 
catéchismes de première communion? 

2. - Combien y en a-t-il parmi eux qui soient capables d'entendre 
facilement et avec fruit le catéchisme français? 

3. - Quel est le nombre de ceux qui, connaissant un peu la langue 
française, ne pourraient àbandonner le catéchisme breton sans sérieux 
.détriment pour leur instruction religieuse? · 

· 4. - Combien en compte+on qui sont absolument incapables d'ap
prendre un autre catéchisme que le catéchisme breton? 

5. - Sans parler de répétitions particulières faites à quelques enfants, 
'y a-t-il dàns · la paroisse deux catéchismes, l'un donné en breton, l'autre 
en français ? Quel est le nombre· respectif des enfants qui les fréquentent ? 

6. - Les instructtons paroissiales se font-elles en breton ou en fran
çais, ou bien encore dans l'une et l'autre de ces langues ? 

Les termes mêmes de l'enquête épiscopale furent critiqués par c.ar
tains . bretonnants. On n'est pas peu surpris de lire dens • l'Union Régio
naliste Bretonne " de 1903 (p. 62), ces appréciations étonnantes : • Qui 
ne remarquera que les paragraphes 2, 3 et 4 ne semblent considérer la 
langue bretonne que comme un pis-aller? L'article 2 demande combien 
d'ênfants. peuvent· entendre facilement et· avec fruit le catéchisme français. 
C'est dire du même coup, n'est-il pas vrai, que l'élite intellectuelle, ceux
là qui ont pu vaincre les difficultés de la langue française, pourront et 
devront même s'instruire religieusement dans ce parler supérieur. Les 
articles 3 et4 réservent l'antique langue pour les crétins, pour les en
fants dont l'intelligence est au-dessous de la moyenne"· Mais l'enquête, 
telle qu'elle était formulée, ne suggérait rien de tel. Son unique but était 
de savoir qui comprenait et qui ne comprenait pas suffisamment la langue 
française pour le catéchisme. Ces critiques émanaient d'intellectuels qut 
ne vivaient pas assez au milieu du peuple pour connaftre les conditions 
précaires de scolarisation de beaucoup d'enfants. En 'conséquence, ils 
ne pouvaient apparemment pas imaginer qu'il existât des enfants intelli
gents parmi ceux qui ne comprenaient que I.e breton. D'ailleurs on passa 
très vite sur ces critiques pour soutenir l'évêque dans le combat qu'il 
menait avec son clergé pour le maintien de la langue bretonne. 
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La querelle des statistiques· 

Les résultats de l'enquête furent publiés sommairement dans la Se
maine Religieuse du 21 novembre 1902. Le diocèse comportait alors 310 
paroisses. 

· Pour les catéchismes. On avait dénombré 19 000 enfants appelés à 
suivre le •catéChisme de première. comm·union dans les- paroisses. Les 
élèves de pensionnats et collèges n'etaient·•pas compris dans cette sta
tisti~~e. ·.13 000 . (soit. 70 . pour :cent)· suivaient le· catéchisme breton : 5 700 
(soit 30 pour cent) suivaient le< catéèhisme français. Dans 167 paroisses 
te catéchisme était donné exclusivément en breton.' 57 autres paroisses 
ne Comportaient que ·:·qùelques· uilités au "c-atéChisme ·français. -72·' avaient 
deUx, ·catéchismes distinètS : 3 paroisSes · aVaiertt quelques ·unités. en larl
IJUè •bretonne et <11 <n'avaient <que le .catéchi'sme français. Ces chiffres 
cependant, publiés' globalement'eri situation d'urgenc<e, · demandent à être 
étUdiés• dè ·plus . près, ·à partir •des. réponses' mêmes des rècteurs; Mais, 
tels quels, ils• reflètent fidèlement la situation < d'ensémble dans ·le· dépat
tement. .· · 

< ~ou~ la p~édicll!;ion domiciJ1~1ed:Jans 256 paroisses, les instructions 
se donnen~ ~-~clusivem~t, en -bt.·'eton_ .. ;_· .;._sans· ,_qu'il .soit- -possible ·-de -leS 
doni"Jer_ en -f~E~.nçais •-. · D~ns :49 _parois.ses~_,. l_'une ::-et l'.autre langue sonf,_-em~ 
ployées : el dans 5 seulemf!nt la·,Jlrédication·:est (exclusivement franç~i~e. 
Et: on ,estin;~ai!,. à partir de l'enquête,. que 6? poùr cent :de la· population, 
était incapabl". de recevoir une prédic~tio~ filA< langue ·française; .Ici, e~co~v. 
i~s. chiffr!'S .. Ont. b<!Soin,. d'~~ •évalu<!~ avec ,une pré!:isiO(I,c plus grande. il 
faut ,aUer .direc,tel"'ent !)UX rjlpqn~~ .fournies ~j'évêché. ,On y· trouve. ma
tière à une atatisti.gue plus .précjse.e!;,sl!JtOOt plus <circc;m~tanciée. Quoi qu'il 
en soit, l,es. Ghiffre.s donnés ki .sont. encore en' deçà de la réalité pour èe 
qui concerne .Ju~age de la Janguj) bretonne. 

.,-, 

, . p;. ëette statistique publiée 'par l'évêché, C~mbes en opposa une au• 
tre: Le' 16 janvier Hlo3; le. goùverriement était' i~terpellé a la Chambre des 
députés sur lih:iréulaire en que,<iti()n: Vers lè mi!i~u d<> i.on discourS lè 
président du Conseil s'en prit à Teriqùête ·épiscopale, 'mettant eri ca'usè 
son objectivité. « Un journal fort répandu dans le diocése de Quimper la 
Semaine Religieuse de Brest (oh 1) s'est appuyé sur une statistique d;esc 
sée à l'aide de 260 rapports envoyés à l'évêque de Quimper par autant 
de curés et de des~!ll?lantl\,,, M!>I\S.i.eurs, ,ces ,donn!>es: statistiques faitès 
pour les besoins de la cause ·sont en désaccord absolu avec les rensei
gnements reoueiUis ~ar le Pré~et du. Finistère: S'!l faut oppQser des chif.. 
fteS" à des chlffres,"CJe<vouS: donne, art<toute conf1ance cEiùlt'. q~e 'j'ai relec 
véso:dans··,desc.·rapports:c<ifflcièls.:,, "''Combes· citee ai or$· des. èi\iffres ·tendant· 
à 'pra~ver que 8~ P?ur cent ~~s ·enla.ntsc de. 9' e.t 1.0 ar$ étàient c,apableà 
de< .swvre le catech1sme:Jrança1S. Et: 11 êontmue.: ... «Dans ·'123 ·commûhes 
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[es curés et desservants obligent les élèves de nos, écoles: ·qui: sa:v.ent Je, 
français à apprendre le 'catéchisme en breton et proscrivent le français à 
l'église. Dans une seule commune, Guengat, l'instituteur et l'institutrice 
sont d'accord pour déclarer qu'aucun de leurs élèves n'est capable de 
syj.~r~t, le· Cij\échism!1, an,.fr-a.nç"ai~, ~.1' ~1':· fcera.i, g~s. c<OfllJ'llim.eJ>t;; ~. t:institl;lleur 
e.l! à nnstit!l!r;iqe <l~:·cett~. cQm(ll~n~:;Q.\1 r~\l)l.a·~ .<l,e l.eu.r;!! leç,cm.s ..... (i?lir~!!): 

Mais il existait un autre rapport officiel, celui de t'Inspection d'Aca· 
déllJi<l.> ~t:.a~J,qM!IIi.ComJte_s, S'!! 9~f\JI!i•lli~li\,; \il!> ri'\QO\!fiJ: .. ;QR; P.oiJr /.'~nnAA; 1902, 
~Q.raRRQiil; d.~!i?,lar'!it, .om!r:e I!~Mill'i •··" ... ~Q.,pg~~ c.~~~ d!'Js. ~.11~~ prim~i.r,ll'!; 
du;,·Fi!i!~~r~. ll9nt>,~nPJlrer.;R~re.m!!n~ .~ro\!lf\Rfirues•"· 0® ,o~fA~t'l, a~~ix.~n\ 
~~~~ I.e~ P.~oos c;l~. r~oo!!l:. ~~ns, siJ,V,Q;iro 411 .. mo~·..<ilo !J~nsmi~ .... ul;.~ ;~âCh<!ipd.o~ 
malt~<::&. ·ne ser'!i.~ P.~~· lll~ll' ,qiff:!w!lt~,, .s'U!?,.JnŒiemc. ·~~<),. ~é~iooés;, Ro~r- .. di(il!m'JJ 
YO!!;;~pq/,~ ell,: ~M'Ys;, d!!, oGaJte&•·•'• i;;!l§• ~r,tlOI§; ·~<><·· so · ·lfélru"lllirWXIt ;,~;·.·\l.or:lfier. 
l\l.t~; eR!aQt:; ~;1'1\119.1!> q~;~l!lfr·!lRPrgghtl!! l'Ill llb•Rfomi~r~, <jO':IJilJMnl<i!n .q~J.J> !!li 
cJ!lr,g~. fe;itA<J.ire;,,\il1\~:s;.l!e ,~~1/~'''à J:~Q!t c;!!! I<Jix: •!!l'll': •. •.l!t 'IP.r~•.l§, t!r:!>ll).iè.re 
~ommuniom;: il ~~ !!" l!l~lh!!t~filll>l§l!O'lJêllt··Pe§,•,!iléti>.oliM~r<· t-11 J>.ret!lP·: 1!3~c:p~~~., 
~ni;t·. $, l:'~gQI!!m.~a~~· l9~1!l~. Il!§' li!!RI!'& J>~<!~~lj\,f:l<\!'1t.ll~· ib.~l!.i.§!ll wh~.o.~.ra 
llfl~iW!lc~~jp~ .... ~ll~. Iii~~!\~~ dllill~t'l\ ·,y 11!1/i>r<~B!Ir~ Ge. Q"'!l !!l.l!c enf:lln!% d.e.a 
PJil:l!li:: fr§~çaii!;La~p~pf:!.~f:!t' à, !l! "lli!.ii'Q!l P.~l!f:fl@l!l'i:. Ql'!ffiP.f~ng)ie . <i>.h. parler. 
le français (avant d'entrer à l'école) ... Dans les meilleures conditlo~~. :1"11 
deux tiers des élèves passent au bout d'un an en cours élémentaire, la moitié 
lorsque les conditions sont moins bonnes... L'œuvrl) à peine ébauchée 
(de 'cornp•~ndt'e ·le' f>iln~ais}<sè eoniplét.l•::~i,.ir.cdurs • •él~rii<ll'ltairè: èt' •rri(>yen. 
<Les •conRBissan~es::·ac~uises"'àimt' en(Jèfftlt. 'J,ùs<lU'Iqi; 'à• fleqr cle' ••cerveau: 
{/enfant . reste-Hl·. q~élques 'semai":!'$ • •à• la · maisqri : saris"'lll!nir ·à i'é,col~. 
te·ib~ezonek••(sip):·repr.,nd .imp.ê.fié~~emènti ~.eofdyoils::., •. • ' .. · ... c" '. ; 

• Autr!lmeht· · d1t,'' la laAgue>l apJ'ms~'·'~ ' 1 l'lcole ' n'était j~ma1s · ·emP.IOy~ 
.par •l'.enfaht ~èoVqi11 il •'en'·•âvalt ftl!i\clï~•.tes, port.fls;· Çe· rl,lppi!rt offtçil>l'''dê. 
:190li <<ejoin!' "Parfai\6!11Ejli~ Jë~ r.ésultei\s' dë 'l'e~quête 'éplsc~pal<;l' 'ain.si'' g'ù~ 
·tes• rema_rque.s· dès <ei)lèurs .. · OA''.'nè lioit"à(\liç paà•"'e''riit~ot~?'i;te tèili'r•·cétil'i 
emquëte· ... en• suspici'!"' ••D'aitlëurs' •iaJ silùatioil'' étaJii'eli!l''téll~trlènt· · ~ifférentè 
20 ou:.;J5·oalmê'es•1plus tàrll> lo'•sqü'é'•neus cbmi;ne~·cJQns notr~!s'colàrisâtiil!i? 
Tous ceux qui ont vécu cette;--eXpériâhdè- 1'S'·âVênf fôrt blèrt;~qùe ·dè';''h'è:·.sôlit 
pas quelques mois d'école qui ont permis à des bretonnants de nais· 
~.~!;'c~ .#e. ~,'?/)))l,rengr~}l\,!~~~.u!l,;f."llnc~i~F,qdg~~ 9!1;''\l!)~i~~~ •. ja.mal!l usage 
~Î~s r\~d~~~ .~~. 1~ ; Y!!l.):\!i !l!iflll'l, .. AI!RI'I:cllffi\':Wnt: ~'lr• spnl:,. .<JP~f !""· j~s.~ir 
~~. ~ .. ~, .,\!:;, ~~~9~h ~m~g\éo;. P,\'fi ,Com!\!l!t1.,JW Pai~%-;I?PHf-l>o'.\. 'iJHI av.aJ,~!> 
':!l!~gD l'l!"'~\'n~ll.,R0~~t~!!!lj!f;l,~'''!ok~l!ll. !IF fa1!L ,,,, , i,,,,,:; · : ·'• , ., 
:! 'l ,::!,) ~---;··:·:,;y ;.·,:r .. _-. L':·,rt·., •c.!>-~'. .·· 1 ) ·.'~vi',;·, l.' ;;· 

... ·-,,, ''';:1 • ..,,~~·- ~:-)•_:._-,,Hî-1 ::<._;::;·]:~·· uu:~ ,,>=; ,.-,:,'' ,:;-.:.;,: 

lnte:rpellations el>'diliC:iièlli~n if: la :~àintiré''des"JD'éP~:i! ·' ' ' ·, "' ' 
.,,y<n~·:t ~<'.-'; J·,.,·V·'·: ;,;u",(,_ ,-.. --·\,,·--,:;.~~~_.. :>J ;(:,_:· ô-.··u-; .. ,; :.:: _.,.: '<:;·,,:,-, ., 1:; 

1 
.' .-- .... _,.-,_.n~_,< 1 , __ ! ;-: .. !:Ù 1: ') .•• .,_·;_':,._,(--.;-1. ·-~· __ ;;:yi\.1 .:• ·;eq ... : . __ . , :.;::~ ___ "' 

. ::i 1 l-'l!l ; r%mJi'lil!!> à ,Il}( fi\Ïflli>.IJI!ai!ï"~· l!lillt1~et<u.i.eJJMJ f.ure~tc(lqmbl!e>iaesv o'En, plusi 
<lflr 1< .• 1~)l>S,·~?/, l.f!> B~!!fo'!!ilo !\le§i ·~S§QO.Ïl\tiQJ!S< d~~;l ·br.et~~$111~>1 :de:· bilrdes.i:co ... '"" 
'}lffl,r lëi§,,T ,'il'lt'i/i.;,'!,t Yrlll'~ ~'!!jt~q,·.ll~''d'lllill(aaJ·.lii!IC.Qf.fl:) ill!fa)J,,•Citemdes' lettœs; 
'!Jb'ffl.fii'M'r"'lm!!J)~'1b9!! P..~r!EmJ!I.llllil!E!S,L ®.118.!ilill.!Allecr1géméraùXJ: ~ piaio:es,, Laa: 
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élus: cles. cantGAs de: Landiitisiat~. et: de, Châteaulifl•adressèrent leurs. repré·· 
sentations ... a! C.bmbes ... ·en-. bretoli1• 1!1 rev.enait: aux .. mair:es.:. d'e contraler !:'uSage· 
<leda• langue• aue catéchisme el à· J!.èglis,e. <Ge!JX• du. canton dèr Plabeimec: 
firèntr:. s·avoir:: à €.Ombee: .qU~iJ$ mE;H V<OUJaient. pas Sè:- C0UIV.r.ir: ·de: rridiculei Blli 
r.eto~.:~rnal'ilt(· au . catéoltifSme, :deux fois~· pEtr: sefnaine; ··et~ q.ulils; r.r~étaient pas" 
disposés~-nonl JD!US1-·ài.· :ë.Uer ·8 Ja,-.. messe. PI~Si.euris fois .Je- dimamEhe ·. powi':· 
sav.o'i.r r6ni· etuBile:;· la~:,~gue Qn.i.y:.lpar~ait. lis:.- ajoutaient:: '«-N:O.US\...-aimons. n·otre; 
lang~e··'bretonne, .. jusqu:à préseht e!l fort heu•eusemer.tt. 1<1! l>•eton• est en• 
usage :exclusif· dàns' no"' campagnes! .• Et: d'rinvoqtie~·le·· droit: dl asile;, «<NOUS) 
nei iJevons: l'as. ouli>li!>n"~u!ib fut;rtJnr temps o~. la·:larrguB li>re!Gnne: nlavaib 
d'autl!e' asihl"que• n:os: églises•. cle: :gr.anit••· /ts: rappelaient :ensuite. au prési· 
dent du;Jl:onseik.q~'.ik.avait.·des.iGOmmissaires. de: po.liee. ••dont le: rôle t>•in" 
oip6U ·asti da fo.un:lfl'l àt: l'adrriinistr.Btibn, · :pr.éfe·etor:ale~· · des:~ rer:lsejgtiemerlts: 
politiques• .et:· dlel<écute•· sams:.objèctlliln•· t!lUs: le"'· ordr.es>• émanant:· <lu·• pou•· 
v.eir~~ t:erntr.ab La·~ --multiplicité· .. même; d·eJ ces 1 .fon<!:ti.Ormalres; :p~·auv."e: ~:que;· danS 
let.:payé~;·emtietT, omi·~ar:co.nstatét,Ja; réSistance.-; des'~ mair.es; ifv··Se·.:p1ïêt'er.: ·à toUte-", 
ltJuche"' ap_ération~•;-'•· -,·,:' ·'.-: · · · · 

'r:•!:--.;: .. ;n ,, - · 

.. :Eli!liuco,Ltp,. d·a~t~!iii pràt~alib~~ k.îi~yë;rent,1 ~man'~o(i>n. pl\rticuli~r 
d~~· ")~Jnbreoi, ,d<l.a,. aociété;., \t,éiU~I)~. preto,rjln~~,. de ,h(f~4~'rat~0!' 1 ~eà .étu,, 
dJilols, de Berme.s .• de, <;elbsants emm.<mts,, Des. le,. dell!!\" le.s. é,vequss. con:, 
cér~és'·'avaient évidèmmérit protesté:·· ,, · ·· · •· · ·· '· ·" " 

·ba': !'IQ!JVer.neinenhf.Ut; interpelléi sun: lac me.sure quiikvenait•·dè prendre. 
i;;;aJiliaireivJnJ1:en disa1!1SSionr àl,ias'séanc"'' du: ·1.6 :janvie<: 18031;, li'lusieur-~. dé" 
patllsc siétaiènt0 im...,nil!ào . .p<>ut dëfemofre tusager de: ill" ;lang!lle bretonne: .. àl 
l:égUs.., 'et 1 ·au; catén\lisma.r .. lile.UO<J SSlrllemeritî ·intervinrent longuememt;, ,Etiennei 
~amy,c d!iloMruibiban" et: .Lauis1.1rl~mon c<le. <i;lwmper. '1>as·. atltresc ·candidats!'> .. à: 
la parole déclarèrent qu'ils n'avaient rien dar mieUO<J à;;dire.,,. ,,. · ' 

Etienne Lamy s'appliqua à démontrer que la décision de Combes 
ét~it,.,iiW.I!l'H!~.r·., et 8H:~ur, .. é;l<)i.t. Jnaplllic~9':·: P"!isqH'I':", co')"ll~.~it , 7~0 ~00 
qrelqnS,II;l,CaRaDies ,p,~ S~lvr~, ulilalllent. ups, lM.stf!i<;.tioO.·.,~n.·lanQ'.ue 1'fi"A9l'1Se., 
11', r,éèl\liri!\.it .• lê, biliti~~i.~ii1~ •. • è'El.sViî'dit,~i.l'~ns~l9ne(ilè'nl',l•imùlt~J1ë1 Çles de1J~ 
l~itg\leit., pq.ur tes, i>éti\s. bre,ip~n!Ïn~ êlé ns!s:B'~dèll, ~~ <;.irbûlairw,; aji;>,utait;, 
iJ;. s:ail'a ·.ait' (ürectei\ii>nt'à.'la [ioert'ê'reJI' i!luse: . uis ll'bn . rétendlil! faire 
ci~lf~ati~~~'~Jx drètres ~tl'ins\iuif.~ ~ah$ un~. l;irig~~: 'l~~i>'ii)P,H~~ .. ~es 'llëliiés~: 

.. · ... ,.. ,-,_' - ' __ .-., .... ', '·' ,, . '·' ~·' "'. o_; ... , 1 , __ , ·• ._.,·. ,;, ',;r:, --'- '·"! i '' '' 1, J ._!_,, . ' ' ' 
:-··'i· -:l " ... ,,,, · .. ;.·, ,.,!··, '/\':-:··· 

"' • Lë>•dlscoi<M> dê< G:i!>n'ibes•·)iii'IQ~·'tenir"•enc•qoel<~tues• 'pll•aseS> qul<.r<isumènt> 
tèiUV·'·s<>rii proposi>/1 Y' a, cdit'il, u;te:ll!llîfUI>':natlonalerp•elle do/tl<être' seule• 
emp!.,yiledlan&• les" actes• ·p~llli<Os. 'Ot les prêti'els' rétf!ibtlé's>'parl'/'lilat>•S'Orït'l 
des ;fonatlorinair.esf>plll:iliG'$;; • ils 'l'ieL·sontnpaS' payès ·'po un.: par.leJi: •en' bretonè• 
lladlmguep boetonn'èFajoutai!"lll· •èilt ·, hermétlquei auxt iillé'e'S ;nouvelle'S) ••ces; 
vHlliirles' ét .1!11'1/iibrables•• i!:l'é~>s•• f.é'pwblioaine&, dom <hrF•Ianm<i! t•antatser est> 
l!lidl'nlt.ablePmli&Sa!ièr"',·Ne:•pouvanti. ctiasse~' la ' lallgUe fl'ançaise:• de:•• l' é'collll" 
oertaitrS':;pr<itres• hl eOI'ISignerit>il 1:> porte d~' l'égllse•»i;•l!t cl•'iEJttaque~ lè•<'caté•; 
cHismeJ ... bret_;,, • i..;Daris< 'isa••vereioflccflr8ilçaisèr' le · catéohismil> de•., ·cyulmp""'' 

T 

, 



ressemble à .tous les catéchismes de France. Il en est autrement de la 
version bretonne. Celle~cL contient des développements inattendus au- su
jet du .-.quatrième- commandement qui· règle les devoirs des enfants envers 
leurs parents. Aux devoirs envers la famille sont joints de prétendus' de. 
vairs .électoraux qui oblig.ent les fidèles à prendre l.'avis du prêtre avant 
,d'aller voter ... » Ce trait de Combes .suscita la jubilation et les rires mo· 
queUrs sur- les .. ba·ncs ·de -la gauche. Mais·-c'était ·un·,gros et _vilain -men
.songe. · Le catéchisme. breton, à ce, chapitre, ne comportait rien de plus 
,que· le catéchisme français.- Comme -aucun député ne s.'-était.;_muni d~un 
catéchisme breton en venànt. à l'Assemblée,. on ne,. put rétablir la vérité 
sur· le champnll fallait bien connaitre. son .catéchisme p.our pouvoir inter. 
venir à bon: escient,c ce jour·là, · à la chambre des .dépu,tés. Lorsque, .en· 
suite~. Combes évoqua le Syllabus, l'abbé Gayraud député dù bas·Léon 
le renvoya sècheinant à la théologie de Saint Thomas. Il fut encore RUes• 
ti on des_ distinctions à mettre .entre basses, messes- et messes chantéeSi 
Mais, de toute évidence, Combes avait une dent contre la . Bretagne.:· 
«On dirait véritablement, à entendre ces réclamations, que. là-bas on est 
breton avant d'être français ... "· Cette phrase suscita un énorme chahut; 
ce .qui ne l'empêcha pas de la r~péter aussitôt awés, Enfin, avant de des· 
cendre ·ae la tribune, il lança ce défi solennel : «J'ai le devoir c;l'aver:tir 
loyalement les intéressés que la paix ne pourra se faire et ne se fera 
que par la soumission absolue du clergé breton .aux ordres du gouvèr· 
nement », 

Mais Combes perdit cette bataille. Trois· ans• plus tard .était prononcée 
la 'séparation de l'Eglise et de l'Etat et le .. gouvernement était désormais 
dispensé de venir -mettre son .. nez dans ·lés catéchismes et les prédica-. 
tions,.Mais. le. clergé breton, privée de. son traitement depuis: la. fin: de 1902, 
campait toujours sur ·ses positions, se .. moquant totalement des ordres et 
des menaces du. :gouvernement. 

Louis Hémon, qép~!é de Quimper;· répondit à Cômbes. !;lier que .me.in' 
b(e de la maf?rité' èonçluite. par le président du C()~seil .•. ll tint d'abord. à 
lever la suspiyionjetée pal ce derni.er sur la.)oyaute des bretons. ll,réfu. 
tait ensuite l'~rgurrent ,de Cofr)be~ accùs~nt }a Ja~g':'e bretPnne c;l'êf'è le 
refuge de l'obscurantisme : ·.~Le breton a maonte~ant ,des ~ess<Jurces pol,i: 
tiques à mettre· impartialement au· service de t<:>us les partos ... Est·ce qu Il 
y a, par hasard, des langues réactionnaires? Une langue, quelle qu'elle 
soit,. se ·prête à tout. Tout dernièrem!lnt m:~rrivait d~ns les mains une. apc; 
logieoc en .. laogU!! bretonne, •. du ;gouvernement et de ses ac~es ... ···Il. plaçaot 
ensuite 1~ problème •. dela .langue sur son. vrai terrail): •·QUand ".je,ministre· 
QU·.•CUite <!SI" Chargé•. de ,donner ,fjnstructipn religieusE! . .à. d!!S'<h!lrnmes ede 
50 ou 60 ans qui n'ont jamais passé par J'école, ce serait.sE!• moquer•d'eux' 
quE! de mettre le,français e.n;tol!tc.et.pour.tPUI'à le.ur disposi\i.<Jn. De même 
quand le ministre d.u culte a affaire.à des enfants 'd!i! ,dix ans ·qui •. dès .le 
premier• âge, n:omt ·entendu. parler que le breton ·.da.ns leurs familias•· .et 
qu:u~;~ c.séjour de ·quelques .mois· à. fécale n'a Pt! ·initier série.usement. à la 

connaissance du français, croyez-vous que. _le catéchisme donné en langue 
française réponde aux besoins réels ? Aprè,s tout, on ne peut demander à 
l'Eglise que de prendre les gens tels qu'ils lui viennent. Ce n'est pas 
elle qui l.es forme et elle n'est pas chargée de leur distribuer l'enseigne. 
ment de la langue française. Et si la tâche ne se faisait pas à l'école, ce 
n'est pas à l'Eglise qu'il faudrait exiger qu'elle fût faite ... "· 

Louis Hémon demandait en conséquence que l'on développe l'orga· 
nisation scolaire en Bretagne, pour qu'on puisse y apprendre le français. 
D'ailleurs, ajoutait·il, personne n'est contre l'enseignement de la langue 
française à tous les Bretons. Mais il allait plus loin. Comme Etienne Lamy, 
il réclamait le bilinguisme à l'école : qu'on y enseigne simultanément le 
breton et le français. «Je considère comme une aberration d'exclure le 
breton à l'école ... • Il prend alors l'exemple du pays de Galles, où les 
populations sont arrivées par cette méthode • à bien parler deux langues 
à la fois •. Voilà bien aussi, continue-t·il, ce que je rêverais pour la Bre. 
tagne française : atteindr:e la connaissance du français, en se servant des 
ressources locales qu'on a sous la main, sans sacrifier, par un véritable 
acte de vandalisme, cette langue inoffensive qui u été celle de nos pères ... • 

,l:'ar delà la circulaire anticléricale de Combes, c'est du sort même 
de la langue bretonne qu'on décidait ce jour·là à la Chambre. Car il est 
évident que si on avait accepté que le breton fût enseigné à l'école, si· 
multanément au français, à tous les petits bretonnants, la langue bre· 
tonne aurait connu un autre· destin. Mais le langage tenu par les députés 
bretons ne fut pas écouté par la majorité de gauche rangée derrière 
Combes. Par 339 voix contre 185 fut approuvée la circulaire ministérielle 
interdisant l'usage du breton au catéchisme et à l'église. Et en même 
temps on enterra la question de l'enseignement du breton à l'école. Il 
faut cependant dire que les députés finistériens de gauche votèrent ce 
jour·là avec l'opposition de droite contre le gouvernement. Seul, Georges 
Le Bail ne se prononça pas : il était en congé. 

·L'Union' régionaliste bretonne concluait ainsi : «La ligne de démar
qLiation entre les deux camps 'a été tracée par les opinions religieuses. 
La gauche se vengeait, avec Combes, de la résistance des bretons. La 
droite défendait les défenseurs des traditions. Là encore, dans une ques· 
tian de langue, c'est avec les passions politiques et religieuses que l'on 
a opiné. Ah ! Que Ill temps est long à venir en France où les disputes 
stériles n'auront plus de raison d'être ... Cette séance du 16 janvier 1903, 
où 339 individus étrangers à l'esprit et à la tradition d'une province fran
çaise . s.e permirent de condamner cet esprit et cette tradition, la langue 
et l'âme de cette province parce qu'elle était la Bretagne, doit rester à 
jamais présente à la mémoire de tous les bretons ... ». 

Par ordre gouvernemental, la langue bretonne restait donc interdite 
au catéchisme et à l'église où on continua à l'employer tant que cela fut 
nécessaire ou· utile. On ne tint aucun compte· de la circulaire 'li1inistérielle. 
Mais le breton demeurait exclu de l'école; Les anciens rappellent par. 
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fois le souvenir de· la ~-vache», comme- moyen ·de proscrire la langue·· bre·
tonne des cours de récréation. Mais, puisque ... vache » il . y · eul, ·il :faut 
bien reconnaître que ·l'inspiration de .ce procédé .. n'a pas ~a source .a~l
leurs que dans- le·· jacobinisme· outrancier des hommes ·'qUI go~v~rna1ent 
la France au début du siècle. 

La r_f!pre·s_sion .. 

Comt;les 'ne tarda pa~ à. mettre S~t. meri'ace :,à_-,:_ex~cliti()il, ·:,~, _ a~,a-_it ~:t'·àu~ 
leurs d9jà.: CommenCé. LS: 9 janvier 1903~ il. avait ,Pro.non·e;~ t'r~nite ~t une 
i;;~ppressions de_ traiÛ:lll'!e'n~. d_e Prêtres fiilis.té,ri_~-~~. pOu_t, ce. 9~':on ap,:>el~ 
bientôi .• délit de langue bretonne •.J.e m()\lf offiCiel .éta.1t:. • us~ge 11bu.s1f 
dé ïa .langue brètonne » ; . autrement pit: usàge .. exclusif Çlu. br~tÇ>~;· dans 
une . p'aroisse où _ Ûh_e part,ie au moin's- _de. _la ·population est :_à même· d~ 
suivre. une ins~ructi~;>n religi~use e,h françaJs:: Lor~~u,~~n re!è~,e-_._parfl'li .. 1.~$ 
sanCtionnés les recteurs de Landudal,. Tregourez,. La Feu1Uee, Brenmils. 
Saint Méen, Milizac, Tréflévènez: on peut se demander à quel jeù' se u: 
vrait le gouvernement. 

. ..:·''1_[. ' ' 
A la suite. de la séance du 16 janvier 1903,. la ·Semaine Religieuse 

répondait au défi lancé par Cqmbes:' ~Ces _!Tlenac~s .n'':!TlPêcheront, ~as 
les prêtres bretons-· de- faire l-eur .çJevOJr, qUI .e_st., dense1gner ·la ·religiOn 
dans- la langue :corçprise de c~uK.-dont ils- ont .la charge», 

. ' . ' , . . ' ' ' . ' - ' 

'Dès que la circulaire de Combes eut ,eçu l'ava.l.·de la Cha!Tlbre, on 
organisa· la c~a~~e aux récalcitrants~. «;-D.es rens~1gne~ents . venus ;-de 
divers points .du diocèse n0us. appfennent que. les engu~tes fa1te.~ pa(Jil 
gendarmerie et les commissah:es·. ,de .---police s~ pour;su1vent act1veme~t-, 
Dans nos campagnes on est surpris de voir I.e zèl~. que ~antre, ~~puis 
quelque temps, l'adminis~r.ation. ci~ite pop_r. as.~~rer .1 'r_~t_r~q~,to~i qh_ret1.e~ne 
de_S pqpulation~-... Ju;squ'iCI on .aVait C:f;U que_ c_e ~QI.O .• regardait ~xcJu.~lve
iTISnt _les. évêquE~s~;· "· .. 

()' 

Le 30 !Tlar~ 'Cornbes ajoytaitvint-h.uit nouveai)Xnoni~ ~'la lisi:è .des 
·sanctionnéS.· 11 fàut crOire_ qUe .. la' lanQUe française était' as·s_ez·. us_it~~· :à 
Saint Pabu, Plouvien, Scrignac, Collor!'c: Cléden-Pbh~r, · Plo~évez-Locliri~t: 
Argol, Le Cloitre-Pieybèn, pour qùe )e m!ni~tre se so1t P.erm1s de décréter 
Cfue ces 'malhe~reux ~acteur~ avatent_ -~-ab_y_sé d~ la lafl?Ue>.bret<?rne~» ~a~s 
leurs paroisses ... L'évêqu~_ adressait une_ l_ettre co.!l~c~IV~ ~, tou~ les « P.U,.. 
nis •.• Pourquoi êtes-vous frappés? Pour • emploi· ab~s1f. du breton dans 
les instructions religieuses et l'enseignem-ent du catech1sme ». Pou_rquol 
vous plutôt que vos confrères? ··A titre· d'exemple»; Combien de: temps 
ducera cette. peine? ~Tant que volis ne· ferez pas emploi d': •la •lang~e 
française- ··.dans ·vos ·-instructions·., et Tenseignemeht- -du ·catéchisme», J -~1 
proteSté -et nous continuerOns à -protester ensemble contre une mesure 
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aussi arbitraire du ·point du droit q1.1'injustifiable du point de vue des 
faitS. En· .·attendant, .que justicë·. nous soit rendue, né us continuerons à prê
cher: et .. -catéchiser en français là: où l'auditoire. est français, alternative.., 
menl:en.Jrànçais .. et en •breton' là où l'auditoire est -mélangé, .. et exclusive
ment -en breton là où -l'auditOire est exclusivement bretor.l ». 

En ·avril 1903 était fondée unè • association de bienfaisance en faveur 
du' Cl6rQé- dioéésahi: ;.~- · ·Càr ·il fallait bieri trouver des n1oyens financiers 
pour assurer la subsistance de ceux qui étaient privés de traitement: 

. . A, la Jin de cette année. scolaire, l'évêque, dans une lett,re circulaire, 
tbisait lè 'po,iiit de la 'sjtuatiqry .: . • ... Nous avons adressé à qui. de droit 
nOe;)~gitime~_-.do.leflnces~., On. ·n:a. répond!..!. à. nos _observations que· par u_ne 
P;~rsi_Stârice_. cOntinu~-..'da'ns. la voie d~_. ce~, qu'on ... est ,convenu d'appeler .la 
rëpre'Ssiçu:L p:n P~t:lif ·noS prêtres.. __ .De· 'quOi 'soilt-.i_ls Coupaples? ,.~ A cette_ 
qu.Bstiori,.--)'évêquë . iépQI)d ... e,n- ~ub,stanc~ : de parler aux, enfants et ~ux 
àdqites:.dans la.,.s.~~le lapg.ue ,qu'ils comprennent. Il rappelle ensuite que 
le_'_bl:~~on n',est __ P.~S un· .. p~tofs ·_péi-,ivé du ~ran_çais, n"~:ais une: lan·gue_: et il 
ajoÙte :' .·:.Dès lors,· pour J'enfant élevé dans nos familles .de campagnes, 
et très souvent aussi dans nos familles de villes, l'étude du français de
vient l'étude d'une langue absolument étrangère à celle qu'ils parlent, plus 
difficile à apprendre pour eux que ne le sont généralement, pour nos jeu
nes dëbutants de collège, les langues grecque et latine. Or, nous le de
mandons à tous nos professeurs de grammaire, quel est celui de leurs 
élèves qui, après deux ou trois ans de grec ou de latin, serait capable 
d'entendre dans l'une ou J'autre de ces langues la lettre du catéchisme 
et les .explications nécessaires? Et voilà l'effort que l'on exigerait de nos 
pauvres petits Bretons ... ». C'était le langage du bon sens. Mais, là·haut 
on était sourd. 

Lorsque le 26 septembre 1903 fut connu le motif de suppression du 
traitement du recteur et du vicaire de Plogoff, ce fut l'ahurissement. Qu'on 
en juge plutôt : « pour avoir continué de faire exclusivement usage de 
l'idiome breton dans les instructions de la chaire à une population mari
time qui parl.e en général couramment la langue française», Le ministre 
se couvrait de ridicule. Un des conseillers de la commune, Jean Penna
men, adressait sa démission au préfet, en lui faisant savoir qu'à Plogoff 
tOutes les séances du conseil municipal se tenaient exclusivement en bre
ton, par le fait qu'une partie des conseiUers n'entendaient rien au fran
çais, et que tous les mariages à la mairie se faisaient nécessairement 
en breton. Malgré tout, le traitement du clergé de Plogoff fut supprimé 
pendant deux ans. 

Le 5 janvier 1904, sept nouveaux traitements étaient supprimés : sept 
autres le 9 avril 1904. Par!Tli ceux-cl, le recteur de Lamber, les vicaires de 
Saint-Thois, Collorec et Loqueffret qu'on voit mal se mettre à prêcher 
en français, à cette époque, dans leurs paroisses. A la fin de l'année 
1904, le bilan était le suivant : cent dix traitements supprimés, représen
tant la somme, alors énorme, de 185.000 francs. 
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Les choses restèrent en l'état pendant toute 1 'année 1905. Le 9 dé
cembre 1905 intervenait la séparation de l'Eglise et de l'Etat. Dès lors, 
il n'était plus question de traitement pour qui que ce soit dans le clergé 
de France. La sanction contre les prêtres bretons tombait d'elle-même. 
Au cours des trois années de luttes, cent dix traitements avaient été sup
primés. Par suite de décès, mutations, démissions: il restai~ à la fin de 
l'année 1905, quatre-vingt trois prêtres privés de leur traitement dans ce 
di,ocèse, 12 curés, 60 recteurs et 11 vicaires. Combes avait perdu cette 
bataille. 

La séparation de l'Eglise et de l'Etat provoqua des réactions doulou
reuses chez les catholiques. Elle fut mal reçue. Avec le recul du temps, 
les passions apaisées, on peut voir maintenant de quel carcan, imposé à 
l'origine par Napoléon, l'Eglise de France a été délivrée. La question de 
l'usage de la langue bretonne à l'église, qui n'est qu'un épisode parmi 
d'autres, est une bonne illustration des équivoques du Concordat. Enfin, 
les prêtres bretons, matraqués par le gouvernmeent pour s'être obstinés 
à parler au peuple dans sa propre langue, pourront désormais respirer 
un air de liberté. 

Jean-Louis Le Floc'h 
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